
Vr.ieR I
Nouvelle raison - Lersque la profesion réclama, pour la pre

mière fois la crèation d'un bureau provincial d'eoxainateurs,

l'un &q~ argumiinents qu'elle invoquait en sa faveur était qu'un tel

bureau miettrait fin aux abus de législation particulière. .
abus -de léila unparticulière.

Les aspiranits à la pratique dle la médecine, avant d'être adis
a exe-rcer leur profcssici dlaits cette provincee auraient à subir dotri

Celle dit baccalauréat ou -celle dut brevêt d'admnission a, l'étude;
et l'examien& d'a(huisson à1 i la pratique.

Les eonditioiis dle la lience 1'tamt ainsi bien définies, les h'rê.
guJliers ie lý uirra *eut invoquer l'injustice oui l'<'.surité de la loi.

Bien quie leso aspirants, ne( puissent pas aujourd'hui, aussi faci-

lerte!lt qui'autrcft&s, se faire adutiettre p)ar des bis privés, nous

crovons'- que l'argum1ilent est boultbi:cun d'un tel bureaut
aurait l'avzuit-,ge d'éliminer de nos raugs ceux qui veulent y
entrer samîs les quialiflafonls régulièr'es.

Si Fon nous dit que ce serait une mnesurc inutile: que les irré-
guliers ne peuvent Plus pré-senter de bIUse pnirés devaint la législ-,a-
tive, ù moins d'"avoir rélle ntobteu i'aseentiment du
bureau de directioni de la roesmîqui'ils, velnnmbasr ils

ferons remarquer que c'est .*uunliédlitoie t après la passationI de
,cette loii, que1 fult présenté le bill Tatseherean.

Xou,-lxos h nunédiatemient à l'étude d'un dernie avant, ge
la réîcipre4Mté iinterprovinciale.

P)eux p)rijeýts Mut été Propose lx)ur permnettre aux gradués d'uneit

pruvinice de polivoir exercer leur art dans toutes les parties dle la
confédération.

Le premier e.omportait l'établissemient d',un seul bureau centr-al

d'examinateurns pour toutes les pros inices.
Corame ce proýet exigeait, des provinces, une ab(-icatîion imup)li-

cite, il est vrai, -de leurs droits en miatire ýd'éducati-on, il !'s

jamais été adopté.
Un bureau central Kd'exiiruateurs pour chlaque, province, c'tst-

à-dire 'un bureau commue celui dont nous neus occupoýns actuel-

leme.nt telle est la ha-se du deuxième projet.
LUs lice-nces e-eordées par l'un' de ces bureaux provinchi-OY

seaient reconn-ues p les bureaux des provinîees soeurs.

CJe projet qui sauvegarde l'autonoinie des provinces a, pouir nous,


